
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
du Lundi 17 janvier 2011 

 

 
L’an deux mil dix, le lundi 17 janvier 2011 à 20 h 30, les membres du 
Conseil Municipal, légalement convoqués, se sont réunis à la mairie (salle 
du Conseil) 32 rue du Général de Gaulle, sous la présidence de Madame 
Martin Pauline, Maire. 
 
Présents : Mme Martin, M. Migeon, Mme Comina, M. Le Gallo, Mme 
Honoré, M. Rabier, Mmes Blanchard, Puissesseau, Jarrousse, 
Courtemanche, Deschamps, MM. Regnault, Follet, Girard, Stanimirovic, 
Mme Bureaux, M. Langer, Mme Jiguet, MM. Vivet, Zapf-Lacroix, Melle 
Genet, MM. Bocquet, Durand, Mme Gouardo. 
 
Absents excusés représentés :  
Mme Proust avait donné pouvoir à Mme Honoré 
M. Sauzeau avait donné pouvoir à Mme Jarrousse 
M. Arnaud avait donné pouvoir à M. Zapf-Lacroix 
 
Absents excusés non représentés : Mme Gachet, M. Barthélémy 
 
Le procès-verbal de la séance du 13 décembre 2010 est approuvé à 
l’unanimité, sous réserve de la prise en compte de l’inversion des termes de 
Monsieur Bocquet. Il fallait lire que « Monsieur Bocquet ajoute que le tarif 
columbarium est énorme et que celui des vacations funéraires n’est pas très 
adéquat » au lieu de « Monsieur Bocquet ajoute que le tarif columbarium 
n’est pas très adéquat et que celui des vacations funéraires est énorme ». 
 
Un compte-rendu est fait sur les différentes réunions de commissions qui 
ont eu lieu : 
 
Le 16 décembre 2010 et le 7 janvier 2011 à 11 h 00 : Commission 
électorale. 
 
Du 17 au 23 décembre 2010 : Marché de Noël - atelier maquillage, photo 
avec le Père Noël & Judo, Poney et manège, atelier bricolage de Noël, 
calèche avec le Père Noël, goûter offert et remise des prix du concours de 
bûches pâtissière de Noël. 
 
Le 5 janvier 2011 à 14 h 30 : Conseil d’Administration du C.C.A.S. 
 
Le 10 janvier 2011 à 17 h 30 : Vœux au Personnel Communal. 
 
Le 11 janvier 2011 à 17 h 00 : Commission d’Accessibilité pour les 
personnes Handicapées. 
 
Le 13 janvier 2011 à 20 h 30 : Commission des Finances pour préparer le 
Conseil Municipal du 17 janvier 2011. 
 
L’ordre du jour est ensuite étudié ainsi qu’il suit : 

 
 
 
            …/… 



Compte rendu des décisions du Maire. 
 
Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, l’Assemblée prend acte des décisions 
prises par le Maire sur délégation du Conseil Municipal pour la période allant du 14 octobre 2010 au 7 
janvier 2011. 
 
Demande de caution pour emprunt par l’Association Musiques en Meung. 
 
A l’unanimité, moins cinq abstentions (5 élus membres du Conseil d’Administration ne prenant pas part 
au vote), l’Assemblée se prononce favorablement sur la demande de garantie formulée par l’Association 
Musiques en Meung, pour la renégociation du remboursement du solde de l’emprunt contracté par cette 
Association auprès du Crédit Agricole en 2008, à hauteur de 50 %, soit 5 000 !. 
 
Attribution d’une garantie d’emprunts concernant la réhabilitation de 49 logements au 
Lotissement Churin. 
 
A l’unanimité, l’Assemblée se prononce favorablement sur la demande de garantie formulée par 
LogemLoiret, pour une opération de réhabilitation de 49 logements situés Lotissement Churin, à hauteur 
de 50 % des prêts contractés auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 
 
Journées Gaston Couté 2011 : demande de subvention auprès de la Direction Régionale des 
Affaires Culturelles. 
 
Dans le cadre des journées Gaston Couté qui auront lieu en septembre 2011, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité, autorise Madame le Maire à solliciter une subvention aussi élevée auprès de la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles. 
 
Exercice du droit de préemption urbain sur la parcelle AW 151 – 33 bis, route de la Nivelle. 
 
Suite au déménagement des Associations du site des Tanneries et aux besoins existants en terme de 
local à vocation associative, à l’unanimité, l’Assemblée se prononce favorablement sur l’exercice du droit 
de préemption portant sur la parcelle cadastrée section AW 151 située à Meung-sur-Loire 33 bis route 
de la Nivelle, d’une superficie totale de 64 m", pour un montant de 15 000 ! et autorise Madame le 
Maire à effectuer toutes les formalités inhérentes à la mise en œuvre de ce dispositif et à signer tous 
actes aux effets ci-dessus. 
 
Mise à jour du Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée. 
 
A l’unanimité, l’Assemblée s’engage à inscrire le Chemin Rural n°70 dit « De Mareau-aux-Prés » au Plan 
Départemental des Itinéraires de Promenades et de Randonnée, afin que ces itinéraires puissent 
notamment emprunter ce chemin de manière pérenne et confirme le maintien au P.D.I.P.R. des autres 
chemins (GR3, promenade des Mauves). 
 
Attribution d’une avance de subvention au titre de l’année 2011 au profit de Gens de Meung 
sur Scène, Musiques en Meung, et l’Office de Tourisme. 
 
A l’unanimité (les membres des Conseils d’Administration de chaque association ne prenant pas part au 
vote), l’Assemblée autorise le versement d’une avance sur les subventions qui seront votées lors du 
Conseil Municipal du mois de mars 2011 au profit de : 
 
- l’Association Gens de Meung sur Scène pour un montant de 10 000 ! 
- l’Association Musiques en Meung pour un montant de 10 000 ! 
- l’Office de Tourisme pour un montant de 20 000 ! 
 
ces subventions permettant à ces Associations de faire face à leurs besoins de trésorerie. 
 



Signature d’une convention entre France Télécom et la Commune relative à l’enfouissement 
du réseau de communications électroniques existant rue Saint-Nicolas et rue Saint-Denis. 
 
A l’unanimité, l’Assemblée autorise Madame le Maire à signer, en temps voulu, la convention avec 
France Télécom relative à l’enfouissement du réseau de télécommunications électroniques existant rue 
de Saint Nicolas et rue Saint Denis, ayant pour objet de définir les obligations de chacune des parties 
dans la réalisation des travaux. 
 
Projet des Tanneries : adoption du plan de division des parcelles. 
 
A l’unanimité, l’Assemblée se prononce favorablement sur l’adoption du plan de division des parcelles 
élaboré pour le projet de logements et de maison de santé pluridisciplinaire sur le site des Tanneries et 
autorise Madame le Maire à signer une convention permettant la mise à disposition de l’espace 
communal destiné au parking de la maison de santé au profit de LogemLoiret. 
 
Questions et Communications diverses. 
 
Madame le Maire donne lecture des prochaines dates à retenir : 
 
Le 20 janvier 2011 à 16 h 00 : Comité du SIVOM du Canton de Meung-sur-Loire. 
Le 20 janvier 2011 à 19 h 30 : Comité Syndicat mixte de Meung-sur-Loire/Beaugency. 
Le 24 janvier 2011 à 14 h 00 : Réunion ORAC (avec les commerçants et les artissans). 
Le 24 janvier 2011 à 19 h 00 : Commission de Marché. 
Le 27 janvier 2011 à 19 h 00 : Vœux à la population dans la salle des fêtes. 
Le 31 janvier 2011 à 20 h 30 : Commission conjointe « Culture » et « Communication ». 
Le 14 février 2011 à  20 h 30 : Conseil Municipal. 
Le 25 février 2011 à 14 h 00 : Commission Electorale. 
Le 11 mars 2011 à 14 h 00 : Commission Electorale. 
Les 20 et 27 mars 2011 : Elections Cantonales. 
Le 21 mars  2011 à  20 h 30 : Conseil Municipal. 
Le 18 avril 2011 à  20 h 30 : Conseil Municipal. 
 
Madame le Maire informe l’Assemblée de l’enquête publique du Conseil Général relative au Plan 
Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés du Loiret, qui a lieu depuis le 5 janvier 
et qui se termine le 8 février 2011. 
 
Elle fait part des dates d’inscriptions scolaires, du 30 mars au 2 avril 2011. 
 
Madame le Maire informe l’Assemblée du départ de Monsieur Cyrille SOUBIEUX à Saint Jean d’Angély. 
Elle annonce que c’est Monsieur Thierry Lebarbier qui prend la direction des Services Techniques. 
 
Madame le Maire précise qu’il y a eu une erreur sur les Ecoutes à la page 11, problème de virgule et il 
faut lire « facture de 4 585 ! et non 45 785,90 ! ». 
 
Madame le Maire donne des précisions sur l’avancée de la création de la Communauté de Communes 
sur le canton de Meung-sur-Loire : la Commune d’Epieds-en-Beauce souhaite aller vers la Communauté 
de Communes Oratorienne. 
La Commune de Huisseau-sur-Mauves veut intégrer l’agglomération. Charsonville n’a pas confirmé. La 
Commune attend l’arrêté de la Préfecture. 


